
Mise à disposition d’un parcours temporaire
d’Orientation à Ski

- Autrans -
Dimanche 27 février 2022

Parcours en place de 9h00 à 16h
Récupération des cartes devant le centre nordique

Forfait d’accès aux pistes obligatoire
Respecter le sens de circulation sur les pistes 

Parcours non chronométré, sous la responsabilité individuelle, 
Adapter son parcours à ses capacités physiques et techniques.

La possession de la carte ne donne pas de droit d’accès au terrain et 
n’engage pas la responsabilité d’Orient’Alp, du CDCO38 ni de la FFCO

Retrouvez nous sur : orientalp.fr

Participation libre !

@OT Autrans-Méaudren


